
imposant des prescriptions complémentaires au
Comptoir Chimique Continental

à VITROLLES

 

LE PREFET DE LA REGION PROVENCE, ALPES, COTE-D'AZUR,
PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE,

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR,

VU la loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 relative auxinstallations classées pour la protection de l'environnement,

VU le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 pris pourl'application de la loi susvisée et notamment son article 18,

VU l'arrêté n° 34/1966 du 16 Août 1967 autorisant lacréation d'un dépôt de produits chimiques liquides et solides àVITROLLES,

VU les arrêtés n° 95/1975 du 21 Décembre 1976 et
24/1980 du 8 Juillet 1980 imposant des prescriptions complé-mentaires au Comptoir Chimique Continental pour son dépôt de Vitrolles,

VU le rapport du Directeur Régional de l'Industrie et dela Recherche du 13 Septembre 1988,

VU l'avis du Sous-Préfet d'istres du 19 Octobre 1988,

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en sa séancedu 26 Octobre 1988,



. Les dispositions techniques des textes suivants :

— arrêté préfectoral n° 34/1966 du 16 Août 1967 autorisant la créationd'un dépôt de produits chimiques liquides et solides,

- arrêté préfectoral n° 95/1975 du 21 Décembre 1976 autorisant uneextension (réservoirs aériens et aires de stockages),

- lettre n° 312 du 15 Février 1977 de la Préfecture des Bouches-du-Rhône prenant acte d'une extension mineure (3 réservoirs aériens),

- lettre n° 09522 du 13 Février 1979 de ia Préfecture des Bouches-du-Rhône prenant acte d'une extension mineure (2 réservoirs aériens),

- arrêté préfectoral n° 24/1980 du 8 Juillet 1980 autorisant uneextension (poste de transfert de produits à base d'alkyles de plomb),

visant le Comptoir Chimique Continental sont annulées et remplacées parles dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 2.

La S.A. Comptoir Chimique Continental (C.C.C.), dontle siège social est n° 11, lère Avenue, Zone Industrielle, 13127VITROLLES, est autorisée à exploiter, dans son établissementsitué à la même adresse, les installations Soumises à autorisationou déclaration, suivantes :

— Un ensemble de réservoirs aériens contenant des liquides inflammablesde diverses catégories, pour une capacité totale de 902 m3 et desinstallations de conditionnement en petits emballages,



7 Un Stockage de 60 t d'acide nitrique en réservoirs.

visées par la nomenclature des installations ci:rubriques 18 bis 2 2 8, 23 5 , 51 bi îter 1, 255, 261 bis, 3542 bis PB 2e

En ce qui concerne les produits toxiques ne faisant pasl’objet d'un classement spécifique, en raison de leur natureOU des quantités Stockées, mais visés par. la directiveeuropéeenne n° 82/501/CEE modifiée (directive "SEVESO"), ilsera procédé par l'exploitant (quelle que soit Ja quantitéstockée) :

— à l'établissement d’une Tiste indiquant chaque produit,les quantités maximales stockées et le lieu de stockage ;

— à 1a mise à jour régulière de cette liste, avec unefréquence minimale de 2? fois par an : :

- à Ta diffusion de
Départemental

 

L'exploitation de ces installations est soumise auxprescriptions techniques générales suivantes :

Be 1, = CONDITIONS BSENERALES

2.1.1. — Aucune modification de -1a situation ou de- l'aménagement des installations ne nourra étre. matene"



supnortée pue 35. IT: Drüit êt sécurité. Lesfrais en seront Supportés par l'exploitant.

Se E, — POLLUTION DES. EAUX

33.2.1 - L'ensemble de l'établissement Sera aménagé detelle sorte que tous Îles rejets industriels polluants oupollués soient : Ni

- soit collectés en fûts ou Citernes pour les rejets àforte Concentration en vue de leur élimination à l'extérieurdans un centre agréé,

- soit acheminés à la station de träitement des rejetsliquides.

3.2.2 — Les dispositions du $ 5.2.1 concernant également.les aires de Stockage, de Circulation, de chargement et dedéchargement des véhicules dont les égouttures, les eaux deruissellement et Îles eaux de lavage, doïvent être achéminées àTa station de traitement des rejets liquides. À cette fin,l'établissement Sera doté d'un réseaux de caniveaux permettantde collecter l'ensemble des Saux pluviaies poliuées jusqu'à JaStation d'épuration St de zôênes de: CR 8V&C des pentesadaptées, de Puisards et de cotiecteure Eermettant de biégerune pollution accidentelle avant ilution des Produits dansdes eaux faiblement chärgées € de collecter les eauxpluviales des Zones de Stockage non Couvertes,

5.2.3 — La station de traïtement des rejets liquidescomprendra le matériel suivant :



 

3.2.5 = Le contrôle des rejets sera effectué à la sortie
immédiate de l'unité de traitement, avant dilution par d'autres rejets,
notamment ceux provenant des tours de refroidissement et du pluvial des
toitures.

Dans ces conditions, les rejets s'effectueront dans le réseau
des eaux pluviales de la zone de Vitrolles et les normes de rejets séront
les suivantes :

- débit maximum : 800 m3/mois et 6000 m3/an (eaux pluviales polluées et
eaux de lavage diverses compte tenu d'une pluviométrie n'excédant pas
sensiblement la normale), .

- pH compris entre 6 et 9, le pourcentage du temps pendant lequel le pH
sera compris entre 8 et 9 ne devant pas excéder 10 %.

- MES € 30 mg/1
- DB 05 € 90 mg/1
- DCO <30 mg/1 ù
- Hydrocarbures

totaux €20 ppm.

Si les normes ci-dessus n'étaient pas atteintes, et à
condition de respecter les normes de rejet relatif aux réseaux
industriels de la zone de Vitrolles, le rejet devra avoir lieu dans
le dit réseau industriel afin de transiter par la station de traite-
ment communale. : 3

3.2.6 - Les enregistrements du Ph mètre enregistreur et du
débitmètre enregistreur feront l'objet d'un dépouillement mensuel.

Une analyse sur l'échantillon prélevé par l'échantillonneur



ts LS LLLL VOIS Ur DST IULS EL  SCUSs La orme CC une
fiche, dont le modèle sera arrété en accord avec l'inspecteur
des Installations Classées. -

3.2.7 + Dans es cas exceptionnels où la station de
traitement des rejets liquides serait hors service, pendant
une période de fabrication, l'exploitant procèdera suivant les
principes suivants :

11 préviendra sans délai l'Inscecteur des Installations
lässées en indiquant 14 nature de l'incident mettant Ja
tation hors service, et la durée prévisionnelle de cet arrêt,

— dans toute la mesure du possible, il stockera les
effluents pollués en vue de leur traitement ultérieur,

- en cas d'impcssibilité d’assurer le stockage, i1 fera
transiter les effluents dans le canal de comptage et
enregistrera Île pH et Île débit,

 

- 1} procèdera à une analyse d'un échantillon
représentatif prélevé par l'échantillonneur automatique toutes
1e 4 heures et mesurera sur celui-ci tous Îles paramètres
Érévus au paragrache 5.2.6. Dés lors qu'un ou plusieurs de ces
paramètres dépasseraient Îles valeurs figurant au paragrache
3.2.5., Îles mesures sur ceux-ci seront renouvelées avec une
fréquence ausi élevée que possible,lcomcte tenu des délais
techniques de réalisation des analyses, et cela jusqu'à ce que
trois mesures successives aient donné des résultate corrects,

— il cemmuniquera téléphoniquement les résultats à
l'Inspecteur des Installations Classées qui pourra, en
fonction de ces résultats, demander à l'exploitant de réduire,
ou interrompre son activité jusqu'à la remise an



7 tongr nn TT, TS HISLIETES dangereuses ouinsalubres Vers es égouts ou les milieux naturels (rivières,Tacs, etc ...). Leur évacuation éventuelle après accidentdevra être conforme, aux prescriptions de l'instruction duMinistère du Commercelen date du 6 juin 1955 (Journal Officieldu 20 juin 1953) relative à l'évacuation des eaux résiduairesdes établiesements dangereux, insalubres OU ‘incommodes et auxnormes Tocales édictées par Île Secrétariat Permanent pour ÎlesProblèmes de Pollution Industrielle.

5.2.10 - L'ensemble des eaux sanitaires de l'usine et desbureaux attenants sera collecté dans un réseau séparé etraccordé au réseau d'assainissement de 1aà zone industrielle.
{

3.2.11 —. L'exploitant  étabiire et  communiquera àl’'Inspecteur des Installations Classées un plan complet desdivers réséaux de l'usine (pluvial, eaux industrielles, eauxsanitaires, cuvettes de rétention,etc ..:).

Ce vlan à Jour et communiqué àInspecteur : ! ‘ Es à Chèque modificationnotable ou chaque Foi ici fèra a demande,

3-3 —

 

 

3.3.1 - I] est interdit d'émettre dans l'’atmophère desfumées épaisses, des buées, des suies, des poussières ou desgaz polluants, toxiques ou cCorrosifs susceptibles d’incommoderle voisinage ou de porter atteinte à l'environnement.

3.5.2 - Le brülage à l'air libre de tout déchet, mêmebanal, est formellement interdit. . L Fi



S.#.c2e  L'UNne maniere generaig, les gechets devront étre
-träîtés dans des installations appropriées et régulièrement
autorisées à cet effet et l'exploitant doit étre en mesure de
le justifier. Le choix de la méthode et du lieu d'élimination
des déchets est soumis à l’acprobation de l'Insrecteur des
Installations Classées,

En aucun cas Îles déchets de produits toxiques ou
polluants, ceux de a station et Îles emballages souillés ger
des produits toxiques ou polluants, ne seront mis en décharge
commune. :

3.4.3 = Pour chaque enlèvemerit, l'exploitant sera tenu de
noter sur un registre spécial :

- identification du transporteur
moyen de transport utilisé ù
date de l'enlèvement
quantité, nature et caractéristiques particulières des
échets faisant l'objet de l'enlèvement -
identification de l'entreprise chargé de l'élimination.

t
t
i

 

3.4,4 - I1 sera aménagé, à l'intérieur de l'usine, une ou
plusieurs zones destinées au stockage provisoire des déchets
avant enlèvement ou recyclage. Les zones seront matérialisées
par des chaînes ou des ciôtures et constamment maintenues en
état d'ordre et de propreté. - core

Les déchets seront rangés par nature ot nans dose



Sogeé 7 Les  VERIIQCUIES de LrAansport, tes mäatérigis de
manutention et es engins de chantier, utilisés à l’intérieur
de 1’établissement doivent étre conformes à la règlementation
en vigueur. k

3.5,3 - L'usage de tous appareils de communications par
voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc
...)} génant pour Île voisinage est interdit, sauf si eur
emploi est exceptionnel et réservé à Ja prévention ou au
signalement d'incidents graves ou d'accidents.

3.5,4 — Le’ contrôle des niveaux acoustiques dans
l'environnement se fera en se référant au tableau ci-dessous
qui fixe les valeurs correspondantes de niveaux-limites
admissibles (voir 1.2., 5ème alinéa de l'instruction technique
annexée à l'arrêté du 20 août 1985).

NIVEAUX LIMITES ADMISCIBLES DEBRUIT

 

EN DE (A):
mnmmmmmnmmemRénnnennnnnmnmme

JOUR ° HUIT
{Ÿ h - 20h) {Eh - 6h)

55 59 45

#6 — SECURITE. GENERALE ETRESEAU DE LUTTE-
LONTRE L INCENDIE a
 

. .6.1' -: Sans préjudice des dispositions concernant
‘1?hygiène et - la. sécurité . des travailleurs,le pétitionnaire
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est préparé à en faire usage.

3.6.4 + En tant que de besoin. l'exploitant définira des

zones dangereuses vis-ë-vis du risque d'incendie et Îles

matérialisera du mieux possible. I1 est interdit de fumer et

d'introduire des feux nus dans ces zones.

3.6.5 - L’interdiction de fumer et d'introduire ces feux

nus dans l'ensemble des Vieux visés au paragranhe 5.6.4 sera

affichée de façon visible chaque fois que nécessaire et, au

minimum, aux entrées de chaque zone dangereuse. .

3.6.6 - I1 peut être dérogé à .l’interdiction d'introduire

des feux nus visés au paragraphe 3.6.4 pour des bescins

impératifs de réparation ou d'entretien. Dans ce cas, une

autorisation écrite est délivrés par T%e responsatle de Ta
sécurité de l'établissement à l'intervenant. Cette

autorisation précise en tant que de besoin Îles dispositions

particulières à adopter avant l'intervention (protection de

zones sensibles, vidanges de canalisations, inertages, mise en
place de moyens spécifiques de lutte contre Tl'incendie, etc

se

aT = 11 sera constitué un réseau de moyen 0e Iutt3.63.6.
e l'incendie comprenant :contr |

- des poteaux de 100 mm. disposés en nombre tel qu'aucun point

d'une unité de fabrication ou d'un dépôt permanent présentant

un risque d'incendie ne se trouve à plus de 50 m d’un poteau :

- des robinets d'incendie armés, en nombre tel que toute zone

présentant un risque d'incendie dispose d’au moins deux de Ces
équipements :



L'ensemble de ces moyens, leur conception, leur
implantation et leur état fera l'objet d’un contrôle ces
Services Départementaux d'Incendie et. de Secours qui pourront
demander des modifications et des équipements supplémentaires,s’1} l'estiment nécessaire.

3.6.8. - Les JVlocaux ou zones dans lesquels sont stockés
es produits très toxiques, Îles produits explosifs et les
peroxydes seront munis d’une détection automatique d'incendie
reliée à une alarme sur place et retransmise en un point
constamment pourvu en personnel.

On entend par produits très toxiques les produits dont la
dose Vlétaïle 50 orale sur le rat d'une des matières actives est
inférieure à 200 mg/kg pour Îles liquides et 50 mg/kg pour Îles
solides.

3.6.9. - Une consigne portant sur Je surveillance de
tablissement en dehors des heures de travail sera établie

5.6.10. - La consigne visée au paragrache précédent
prévoieræ&, au minimum, une ronde par période de 6 h. Cette
ronde Concernera tous les points de l'usine présentant un
danger du fait de la nature des produits stockés et tous les
points où se trouvent des matériels importants vis-à-vis de la
sécurité de l'exploitation. ‘

°2.6.11 — Toutes Îles installations électriques feront :
l’objet d’un contréle périodique annuel par un expert agréé.
Ce contrôle fera l’objet d'un rapport tenu à 1a disposition dennges anmdmi 2 àà



Omètbrue de LOTUS, UNE voie de 4 mètres de largeur et
circulation sur Je demi-périmètre au moins de tout entrepêètOù zone d'entreposage. Cette voie, extérieur à l'entrepèt ou à“toute zone d'entreposage, doit Ferméttre l'accès des camions-Pompes des sapeurs-pompiers et, en outre, si elle est en cul-de-sac, les demi-tours et croisements de ces engins.

À partir de cette voie, Tes Sapeurs-pompiers doivent
1 $

pouvoir accéder à toutes Mes issues de T'entrepét par unChemin stabilisé de 1,80 mètre de large au minimum St sansavoir à parcourir Pius de 60 mètres.

3.6.14 — L'ensemble de l'usine sera tenu en bon étatd’ordre et de Propreté et tous les accès aux unités et dépètsseront tenus constamment dégagée.

Bi = ETUDE DE. DANGERS

 

3.7.1 - L'industriel fera établir. une étude de dängersdans l'établissement objet du présent arrêté.

Cette étude porterz eur l'ensemble de l'établissement,
3.7,2 - Cette etude é $S sous Je responsabilité del'industriel, exposers Îles: angers que peuvent représenter Îlesinstallations visées au 8 5.7.1 ci-dessus en Cas d'accident etJjustifiera Îles Mesures propres à en réduire Ta probabilité otles effets. Elle précisera notamment, Smote tenu des moyensde secours publics pcrtés à sa Connaissance, la consistance etl'organisation des moyens de secours privés disponibles en vuede combattre Îles effets d’un éventuel] Sinistre. Dans ce cadre,elle développera es Points précisés par Ta circulaireministérielle du 28 Décembre 1983.

eo ü



ee CON Hi LL CUbar tonne de produits stockés. L'Inspecteur des Installations Classéesprécisera quels sont les dépôts et entrepôts à retenir en cas d'incendieainsi que la nature des produits stockés.

— les eaux pluviales résultant d'un orage seront estimées sur la based'une pluviométrie de 60 mm en une heure, 80 mm en deux heures et130 mm en 12 heures. Le débit instantané de traitement de la stationsera pris en compte seulement si les alimentations électriques nécessairesà son fonctionnement sont doublées afin de garantir la disponibilité del'énergie électrique.

3.7.3 - L'exploitant établira un plan d'opération interne,définissant les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention .et les moyens à mettre en oeuvre en cas d'accident en vue de protégerle personnel, les populations et l'environnement. Ce plan sera transmisà la Direction Départementale de la Protection Civile et à l'Inspectiondes Installations Classées. Le Préfet pourra demander la modificationdes dispositions envisagées. -

7 3.7.4 = L'exploitant soumettra à l'approbation du Préfet sespropositions pour l'information préalable des populations concernéessur les risques encourus et les consignes à appliquer en cas d'accident.Les frais afférents pourront être mis à la charge de l'exploitant.

3.8 - DIRECTION DES SECOURS.US

En cas d'accident, l'exploitant assurera la direction dessecours jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan particulier d'inter-vention par le Préfet.

ARTICLE 4,

Outre les prescriptions techniques générales figurant à l'article 3,l'établissement doit respecter les règles d'implantation 4e nanodescie



SOUSLUTES, à résistance au feu des planchers et toitures etles dispositifs d'évacuation des fumées existants ainsi queieurs commandes,

ce 4.2.2 — Chacun des bâtiments existants est isolé desautres bâtiments d’entrenosage par une paroi de degré coupe-feu une heure,

4,2,5 Lorsque les stockages ont lieu dans desbêtiments, les produits suivante Seront emmagasinées dans descellules ou zones spéciales qui leur Seront. réservées :

liquides particulièrement inflammables,
— Produits à haute toxicité,
“ Produits incompatibles avec l'eau,
— matières cComburantes,
— produits explosifs,
— Péroxydes organiques, :
— ätelier ou zones de charge d’accumulateurs.

Ces cellules ou zones sont en rez-de-chaussée et nenSurmontées d'étages, Leurs parois cont de degré couce-feu uneheure, eur toiture est en matériaux Tégers et munies deportes de degré coupe-feu une heure, souvent vers l'extérieur,à fermeture automatique permettant l'ouverture de l'intérieur.IT existera une ventilation mécanique spécifique pour chacune.de ces zones.

Pour es entrepôts existants à la date de parution duprésent arrêté et ne faisant pas l’objet de modifications euréconstructions notables, es prescriptions ci-dessus visantles parois et portes coupe-feu concernent seulement - chaque

 

_ entrepôt, pris dans sa globalité.  
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Toutes ‘es portes, intérieures et extérieures, sontrenpérables par des inscribtions visibles en toutescirconstances, gt leurs ac convenablement balisés etconstamment dégacés.

 

ou TT — EXPLOEFTATIOSN DES ENTREPOTS LT. _ZLGNESL'ENTREPOSAGE

4.3.1 - Tout dépôt de produits combustibles (bois,cartons, emballages, etc ...) doit être isolé de touté unitéde conditionnement ou dépôt de Tiquide inflammable. Si Jadistance séparant Îles deux zones est inférieure à 6 mètres,l'unité ou Je dépôt Sera protégé par un mur en maçonnerierésistant aù feu sur toute face ou portion de face susceptibled'être atteinte par l'incendie des produits combustibles.

4.3.2 - Les produite incompatibles entre eux ne sontJamais stockés dans .une même cellule. Sont considérés commeincompatibles entre eux les produits qui, mis en contact,peuvent donner naissance ‘des réactions chimiquesphysiques entraînant un de chaleur ou detoxiques, un incendie où un î i
F
o

  
- Îes produits combustibles ou r

les produits oxydants, d'autre part :

— Îles acides, d’une part, et les bases, d'autre part, ycompris les se1s acides ou basiques susceptibles de réactionsdangereuses. ro

Toutefois, une telle exclusion h'est pas applicable dansle cas:où l’un des produits occupe un volume faible parrapport:.au volumetotal de la cellule, est conditionné dansdes. rérinsaonte An mmenm su he
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expicité de

"5.2.2. Le. matériel sera conçu, entreter €

atmosphère ou

n
.telle sorte au! aucun irejet ne Se produise à 1]
sur Îe.sol, pendant Tes cpérations de transfert de produit ouÎôrs ‘ des : branchements et  débranchements de flexibles.
Notamment: les phases gazeuses seront récucérées en circuit
fermé, F4
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«5 - Les conteneurs dans lesquels est trransvasé Je
produits seront'munis d'un dispositif de contréle de niveau
haut, efficace en toute circonstance et régulièrement vérifié.

 

   
5,2.4:. Le | poste de transfert doit être inclus dans”les

 
 

tér‘ieures.à l'étanlissement:ne puissent pas yeccéder.

    
one* consigne sera établie pour définir les
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“5.2.5
esures à prendre en ca d'accident sur le poste de transfert.
éttse consigne ‘prévoyera notamment les mesures à grendre pour
loigner au” maximum. les personnes présentes Sans a zons
angereuse, telle 'qu'elle resscrtira de l'étude de. dangers
révue au Dparagrache 3.7., D'ores et déjà une consigne

tissprovisoire définira. une Zone minimale garan ant 1a sécurité
-des personnes.

   :5.2.6- - ‘Les dispositions relatives aux déchets et
figurant au paragraphe 3.4 ci-doseus concernent notamment les
vêtements, : masques,gants, bottes, etc. :,. nécessaires
interventions : dans cette unité ei

      

‘clétures"ide 1’ usine, de telle sorte que des personnes.sx

  



tatle mpeg PUNTIR  CORIQUSS  ENTretEnNUus et exploités de
tele’ sorte. qu'une rupture de canalisation ne puisse pas étreè l’origine d'une fuite imocrtante de produit {canalisation enpartie haute, ‘double cbturation, ete .,..).

5.5.4 - L'alimentation du réservoir se fera au moyen de
analisations en matériaux résistant à l'action chimique du
Tiquide [3 18 (bon. état de ces canalisations sera vérifié
fréquemment.

“Toute possibilité de débordement de réservoir en coursde
remplissage devra” être évitée soit par un dispositif de trop-
plein ‘assurant:de ‘façon visible l'écoulement du liquide dans
les réservoirsannexes, soit par un dispositif commandant._ simultanément : liarrêt de l'alimentation et le fenctionnement +* d’un avertisseur àa fois Sonore et lumineux. 7

 

  

  

  

  # La:‘communication du réservoir avec l'atmosphère : 1.
‘pourra se faire par des dispositifs susceptible

mpécher" l'entrée de la vaceur d'eau ätmosphérique : dans
es :Cas, Îles évents. les trous de resciration et,
1e tous mécanismes Dour évacuer T'air du réservoir

t du'remplisesage où cour faire cénétrer T'air au momen
” vidange,” auront un débit suffisant pour qu’il n'enrésuite jamais de surpression ou de décressions ancrmales

intérieur : ‘
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   : Toutes dispositions devront étre prises pour.

qu? en aucun!leastte heurt d'un véhicule ne puisse nuire à 1e
5 réservoirs. : En conséquence es voies de:

isposées de- telle sorte qu’un intervalle
suffisant avec bornes de protection surélevées. gd? au:
m'existeientre Îe: soutènement. des réservoi

 

           

 

   
   

: Fargemens
.moinsé50
éhicule.

    
 

    

 
  

  



Léa + ee __ + SemiMg mit

matières.inflammables qu combustible est interdit à moins de
m du stockage..de, carbone finement divisé.

  

. BPECTAUX

   

  

 

cellules ou Îles zones définies au paragraphe
matières combustibles et les. matières
;aussi éloignées que possible l'une de

:6.5.2 + Les produits craignant l'eau (notamment carbure
de calcium} seront stockés dans un 1ccal spécial
incombustible, séparé du reste des entrepôts par un mur dont
la résistance au:feu sera au moins de degré 2 h. Ce local sera

| couvert d’ une toiture: Tégère.. 7 . ee ‘

. produits explosifs, es chiorates; et es
… peroxydes: srgani ues .seront stockés dans. des Tocaux réservés :
‘exclusivement “à “chacun de ces produits et répondant aux.
discositions:du:5.5.2 ci-dessus, D

 

 

5.5.4 - Î À xici seront stockés d:

 

ne zone°F ; : ! munie d’une portte
fermant à ‘ ès par le responsable
du dépét. î

5.5.5 "Chaque produit est conservé dans un. emballage

 
hermétique. nés istant à.-l’'action chimique des produits et:
s'cprosant toute réaction dangereuse entre le: produit
contenu ét des- agents extérieurs. Le, transvasement: dans : des
emballages: autre ue ceuxfournis -par:le: fabric “du.-produit

   
                
 

 

  

      
      



CALS GELR ÉLIECLUEE GES id TOLIIICALTION qu present arreté {au maximum avec Îles
seuls délais techniques d'approvisionnement et de réalisation).

2ÈME CAS : a) Lorsque le premier cas ne peut être admis,
l'exploitant établira une liste des aménagements nécessaires :à la mise
en conformité complète de ses installations avec le présent arrêté et
le transmettra à l'Inspecteur des Installations Classées dans un délai
de trois mois à compter de la parution du présent arrêté ou de la fin
de l'étude visée au paragraphe 6.1 ci-dessus. Pour chaque aménagement,
la date de réalisation sera précisée dans un délai supplémentaire de
trois mois après l'établissement de la liste susvisée.

b) La mise en conformité complète sera effectuée
dès que possible. En toute hypothèse, et sauf pour les investissements
qui pourraient s'avérer nécessaires à l'issue de l'étude de dangers, les
derniers investissements devront être prévus dans le budget relatif à
l'exercice 1989 et exécutés avant le 31 Mars 1990. Le bassin de retenue
des eaux d'incendie et celui des eaux d'orage prévus à l'article 3.7.4,
qui peuvent être un ouvrage commun, seront mis en service avant le 31 Juillet
1991 et les créditsnécessaires seront budgetés en temps utile pour respecter
ce délai.

ARTICLE 7.

L'exploitant devra, en outre, sé conformer aux dispositions :

a) du Livre II du Code du Travail sur l'hygiène et la sécurité
des travailleurs,

b) du décret du 10 Juillet 1913 sur les mesures générales de
protection et de salubrité applicables dans les établissements industriels
ou commerciaux, --

c) du décret du 14 Novembre 1962 sur la protection des
en Htmnirms Tome Home ne Shots Ti me mena es den meRd
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En casd'infraction à l'une des dispositions qui précèdent,il pourra être fait application des Sanctions prévues Par les dispositions
de l'article 23 de la loi du 19 Juillet 1976 relative aux installations
classées pour la protection de l'environnement sans préjudice descondamnations qui Pourraient être prononcées par les tribunaux compétents.

ARTICLE 10.=

Une copie du présent arrêté devra être tenu au siège de l'exploita—
tion à la disposition des autorités chargées d'en contrôler l'exécution.

Un extrait au présent arrêté restera affiché en Permanence de
façon visible dans l'établissement.

ARTICLE 11.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
ARTICLE 12.ssIe

- Le Sécrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,- Le Sous-Préfet d'Istres,
— Le Maire de VITROLLES,
- Le Directeur Départemental de la Sécurité Civile$- Le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche- Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et deSecours,
et toutes les autorités de Police et de Gendarmerie,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présentarrêté dont un extrait sera affiché et un avis publié, conformément&ux dispositions de l'article 21 du décret n° 77-1133 du 21 Septembre1977, ‘


